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Collectif pour la refondation de la loi de 1975

Communiqué de presse

Paris, lundi 20 décembre 2004

Projet de loi «pour l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées»

Le collectif pour la refondation de la loi de 1975 appelle à des amendements fondamentaux ou à un rejet pur et simple du projet

Le quatrième débat parlementaire sur le projet de loi «pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » s’ouvre à l’Assemblée Nationale. C’est la dernière ligne droite avant l’adoption d’un texte qui définira la place des personnes en situations de handicap au sein de notre société pour les années à venir. Les personnes en situations de handicap seront-elles, un jour, des citoyens à part entière ? 

Le collectif pour la refondation de la loi de 1975* en appelle aujourd’hui aux députés élus au suffrage universel et garants des valeurs de la République Française : le texte, a fortiori tel qu’il a été amendé dans le mauvais sens par le Sénat, doit être modifié sur des points cruciaux, faute de quoi il représentera une stagnation, voire une régression, de la situation des personnes handicapées en France.
Ainsi, le texte devrait impérativement être amendé sur les points suivants : 

- il devrait comporter une définition conforme aux  textes internationaux qui ont été adoptés ces dernières décennies : les situations de handicap sont le produit de l'interaction entre les facteurs individuels et contextuels de la personne, et les facteurs environnementaux qu'ils soient de nature culturelle, sociale, ou architecturale. De cette définition découle l'obligation évidente d'apporter non seulement des réponses à la personne mais aussi d'entamer une politique volontariste, continue et de longue haleine permettant de supprimer, ou à défaut de réduire, les obstacles environnementaux.

- les modalités de l'évaluation des besoins de chaque personne en situation de handicap doivent être revues et le financement des aides humaines, des aides techniques, de l’aménagement des lieux de vie et des aides animalières indispensables doit être garanti par la loi. 

- le droit de tout enfant d’accéder à l’école de la République doit être respecté et doit s’accompagner des aides humaines, techniques et financières nécessaires à cette scolarisation en milieu ordinaire. Aujourd’hui, le projet de loi modifié par le Sénat fait du handicap une cause légale d’exclusion de l’établissement scolaire ! 

- la politique de l'emploi à l'égard des personnes dites « handicapées » doit être redynamisée et les avancées pour une politique volontariste en matière de formation professionnelle confirmées. 

- le système allocatif doit permettre aux personnes dans l’incapacité de travailler de disposer d'un revenu de remplacement égal au SMIC et cumulable avec les revenus professionnels du conjoint.  Les personnes dans la capacité de travailler doivent disposer d'une allocation d'intégration sociale, modulable selon les cas et cumulable avec leurs revenus professionnels et ceux de leur conjoint. À cette garantie de ressources doit s'ajouter une prestation de compensation prenant en compte l'ensemble des obstacles environnementaux.

- l’obligation d’accessibilité doit être maintenue sans conditions : la loi doit établir précisément les règles d'accessibilité du cadre bâti et des transports, les conditions du respect de leur mise en oeuvre et des contrôles ad hoc aux différentes étapes de la réalisation des constructions pour tous les établissements recevant du public quel que soit leur type ou leur catégorie, pour tous les immeubles d'habitation à construire ou à rénover qu'ils soient publics ou privés, et tous les transports qu'ils soient à caractère national, régional, ou local, de nature publics ou privés.

La France est en passe de manquer un rendez-vous historique : celui qui lui permettrait de se mettre en conformité avec les orientations et les concepts définis au niveau international et celui qui lui permettrait de sortir d’un système social à deux vitesses mettant à part les « handicapés ». Quelle ironie au moment où  l’on adopte  une grande loi de « cohésion sociale » ! 

La Ministre a publiquement fait part de son intention de présenter des mesures complémentaires. Nous en attendons la concrétisation.

C'est pourquoi, le collectif pour la refondation de la loi de 1975 appelle l'ensemble des députés, à prendre leurs responsabilités, à modifier le texte actuel en prenant en compte les revendications légitimes des associations. Faute de quoi, le collectif appelle les députés à le rejeter en votant NON. 

* Les associations et organisations membres du collectif sont : AFM, AMI, ANATEEP, ANPEA, ANPIHM, Approche, AUTISME France, CEMEA, Charcot Marie Tooth France, Comète France, DDEN, FAGERH, FAIT 21, FCPE, GFPH, Handicap International, Handicap Intégration, JPA, MGEN, SE-UNSA, UNALG (regroupant l’ALEFPA, La Fédération des APAJH, l’Entraide Universitaire, la Ligue de l’Enseignement et la Fédération des PEP), UNSA, UNISDA.

Contacts presse :

• APAJH : Angélique Vérin - Tél : 01 55 39 56 34 - Fax : 01 55 39 56 03

E.Mail : communication@apajh.asso.fr

• AFM : Delphine Carvalho - Tél. : 01 69 47 28 28 - Fax : 01 69 47 29 56

E-mail : dcarvalho@afm.genethon.fr

CE QUE DEMANDE LE COLLECTIF
POUR LA REFONDATION
DE LA LOI DE 1975

I/ DEFINITION DU HANDICAP

Nous voulons :

La prise en compte de la définition adoptée à l’unanimité par les associations membres du Comité d’Entente et reprise par l’ avis du CNCPH :

« Constitue une situation de handicap au sens de la présente loi, l'interaction entre une altération substantielle, durable ou définitive, voire multiple et complexe d'un organe ou d'une fonction motrice, sensorielle, mentale, cognitive, psychique ou un trouble de santé d'une personne, et un environnement qu'il soit facilitateur ou générateur d'obstacle lorsque cette interaction limite ses activités ou réduit sa participation à la vie sociale, au regard du projet formulé par la personne ou à défaut avec ou pour la personne lorsqu’elle ne peut exprimer son avis ».

La lutte contre les situations de handicap est un impératif national fondé sur le respect de l’égale dignité de tous les êtres humains. Elle constitue une priorité de l’ensemble des politiques publiques de la Nation.

II/ « COMPENSATION »

Le droit est déjà dit :

L’article 53 de la loi de modernisation sociale publiée le 17 janvier 2002 dispose :

« La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge, et à la garantie d’un minimum de ressources lui permettant de couvrir la totalité des besoins essentiels de la vie courante. »

Nous voulons :

La loi sur l’égalité des droits, des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, ne peut et ne doit restreindre ce droit inscrit dans notre législation.

Elle doit en décliner la réalité en organisant l’ensemble des réponses apportées à toutes les personnes en situation de handicap.

Barrières liées à l’âge et compensation

Le droit à compensation doit être universel sans barrière d’âge tel qu’il est énoncé dans l’article 53 de la loi de modernisation sociale.

Pour mieux comprendre :

Un jeune de 18 ans tétraplégique, actuellement bénéficie de l’AES avec le cinquième complément, son montant (757,43 euros mensuels) est déjà insuffisant pour financer les aides humaines qui lui sont nécessaire.  Il peut par ailleurs percevoir une prise en charge d’assurance maladie pour financer son fauteuil roulant électrique, des financements d’action sociale pour d’autres aides techniques, des financements spécifiques pour l’adaptation du logement. 

Demain, si le projet de loi reste en l’état, il ne percevra plus que le cinquième complément d’AES.
Niveau de handicap et compensation

La mise en œuvre du droit à compensation quelles que soient la nature et la gravité de la situation de handicap.

Une prise en charge du droit à compensation dans le cadre de la protection sociale et non de l’aide sociale. 

Cette prise en charge doit couvrir la totalité du coût des moyens de compensation nécessaires.

Évaluation des besoins et compensation

Une évaluation indépendante, objective, incluant la prise en compte des potentialités, des attentes, de l’environnement de la personne reconnue experte de sa situation et garante de son projet.

Un référent unique doit accompagner la personne de l’évaluation à la réalisation de son projet.

Un médiateur doit permettre de résoudre les situations de litige entre l’équipe et le demandeur.

Aidants familiaux et compensation

Un statut de l’aidant familial.

Une possibilité de rémunération correspondante ouvrant droit à l’ensemble de la protection sociale accordée à tout travailleur salarié.

III / EDUCATION

Nous voulons :

L’inscription systématique de tous les enfants et de tous les jeunes dans l’établissement scolaire et universitaire de leur secteur : aucun ne peut être privé, A PRIORI, de ce droit. Ceci doit entraîner le retrait de l’amendement adopté au Sénat faisant du « handicap » une cause potentielle d’exclusion de l’école.

· La scolarité doit être organisée, accompagnée, mise en œuvre dans les établissements ordinaires avec les moyens indispensables en concertation avec l’enfant et sa famille.

· Nous voulons que droit soit garanti sans ambiguïté sur l’ensemble du territoire.

· La continuité des parcours doit être assurée. C’est donc l’ensemble des niveaux d’enseignement ( Ecole, Collège, Lycée, Université) qui doit être accessible à tous les types de handicap.

· L’élève comme l’étudiant doit bénéficier en complément des aides assurées par les services médico-sociaux, d’auxiliaires de vie sociale, des aides techniques indispensables : prises de notes, traduction, braille, LPC, LSF etc… La loi doit prévoir leur financement et la formation des personnels compétents. Dans tous ces domaines complexes où les structures devront évoluer, il nous semble indispensable de prévoir et de favoriser le partenariat avec les associations représentatives des personnes handicapées.

Cette mise en accessibilité suppose la programmation volontaire de dispositifs d’accompagnement, l’évaluation publiée des résultats, le financement pérenne dans le cadre de la solidarité nationale.

Nous souhaitons vivement que le ministère de l’Education Nationale et de la Recherche soit signataire de cette loi. Une exigence d’autant plus nécessaire que les futures agences départementales du handicap regrouperont toutes les missions. Il y a, en effet, risque pour l’Education Nationale d’être dessaisie de ses prérogatives (ex-commissions spécialisées) et risque de rupture dans la continuité éducative si elle n’était pas signataire de la loi.

IV/ FORMATION PROFESSIONNELLE

Nous voulons :

- Une information complète et claire sur les différentes possibilités d’appui et d’aide à l’accès à la formation et à l’emploi, au plus près des lieux de vie des personnes ; une « agence du handicap » par département avec « accès unique » à une liste limitative de prestations ne mettra pas fin à l’actuel parcours du combattant des personnes en situation de handicap face à l’emploi).

- Une évaluation de la situation professionnelle avec la participation active des personnes concernées (un référentiel national des besoins spécifiques aux personnes handicapées en matière d’évaluation professionnelle est nécessaire).

- Une politique d’accès à la qualification définie et mise en œuvre de façon concertée avec tous les acteurs concernés (Etat, régions, Sécurité sociale, organisations syndicales et professionnelles, associations…) pour recenser et quantifier les besoins de formation, favoriser la continuité des interventions entre les différents dispositifs et développer de nouvelles réponses là où c’est utile. Une politique concertée est prévue dans le projet de loi en matière de prévention du handicap ; pourquoi ne le serait-elle pas en matière d’accès à la qualification ? 

V/ EMPLOI

Emploi en entreprise

Afin de tenir compte de la situation particulière de chaque travailleur en situation de handicap, chacun d’entre eux compte pour au moins une unité. Si il est titulaire d'un contrat de travail à durée indéterminée, il compte au moins pour deux unités l'année d'embauche et l'année suivante.

En outre, un décompte particulier est effectué dans les conditions définies par la Loi de 1987 sans qu'une personne puisse être comptabilisée au titre de plus d'une catégorie de bénéficiaires.

Emploi dans les fonctions publiques

Les administrations qui doivent recruter pour assurer leur fonctionnement devront employer prioritairement des travailleurs handicapés, d’autant que l’important taux de chômage qui touchent leurs rangs, y compris parmi ceux très largement diplômés, en offre la possibilité.

Le Fonds existant d’adaptation du cadre bâti doit être étendu à l’aménagement des postes de travail et son abondement par l’Etat relevé de manière significative.

Le protocole d’accord signé entre l’Etat et diverses organisations syndicales en 2001 pour développer le recrutement de candidats handicapés doit être appliqué.

Emploi dit « protégé »

Un relèvement notable des moyens financiers pour les structures de travail protégé, un contrôle accru de l’effectivité de leurs missions, le tout en harmonie avec le projet de la personne dont l’avis doit rester central.

La Garantie de Ressources doit être assurée et égale au SMIC en Centre d’Aide par le Travail. En Atelier Protégé – qu’il serait préférable d’appeler Atelier d’Insertion Professionnelle – elle doit être égale aux minima conventionnels.

VI/ RESSOURCES

Nous voulons :

- Un revenu de remplacement égal au SMIC pour la personne reconnue réellement incapable de travailler en raison de la lourdeur de sa ou ses déficiences, et non au sens économique du terme, indépendamment des revenus provenant de l’activité professionnelle du conjoint.

- Une allocation d’intégration sociale totalement cumulable avec le salaire de la personne ou du conjoint et dont le montant inférieur à l’AAH actuelle reste à définir.

VII/ ACCESSIBILITE

Nous voulons :

La mise en accessibilité de la voirie
La création d’une commission municipale de mise en accessibilité de la voirie est obligatoire dans chaque commune. Il est créé à la charge de l’Etat, pour une période déterminée, une Dotation Temporaire de Mise en Accessibilité destinée à accélérer le processus de mise en accessibilité de la voirie. 

La mise en accessibilité des transports publics
La garantie que tout nouveau matériel est adapté au transport de tous les utilisateurs potentiels, quelles que soient leurs capacités, la création à la charge de l’Etat d’un Fonds national pour l’accélération des programmes de mise en accessibilité. Que les transports adaptés relèvent du service de transport public et leur maintenance assurée. Qu’ils soient organisés par les autorités organisatrices de transport.

La mise en accessibilité des bâtiments d’habitation et des établissements recevant du public (ERP) neufs.

Affirmation et prise en compte du principe de « conception universelle » à appliquer à toutes dispositions architecturales, les rendant de fait accessibles a tous.

Pour les ERP et les bâtiments accueillant du public, les missions obligatoires de contrôle, préliminaire et définitive, du respect des règles d’accessibilité sont confiées à un contrôleur technique visé a l’article L 111-23. Ces missions sont étendues à tout ERP sans distinction de catégorie et de classe, et à tout établissement ou installation devant accueillir des personnes en situations de handicap.

Pour les habitations collectives, la règle d’adaptabilité doit s’imposer. Les circulations communes (hall, parking, couloirs, paliers, escaliers et ascenseur…) doivent être accessibles à tous. Le pré-câblage pour la domotique devra faire partie des normes à imposer…

La mise en accessibilité des bâtiments d’habitation et des ERP existants.

A l’occasion de tous travaux de réhabilitation, de réaménagement, d’extension ou  de ré affectation nécessitant un permis de construire le bâtiment concerné, reconnu comme bâtiment neuf, doit obligatoirement être rendu accessible à tous…

VIII/ MAISONS DÉPARTEMENTALES
DES PERSONNES HANDICAPÉES

Nous voulons :

Que le terme « maison » soit remplacé par « agence ».

Que soit introduit dans la loi deux idées forces : 

· la mise en place d’un pilotage et d’une évaluation nationale du dispositif,

· un financement indépendant et pérenne à la hauteur de la mission importante qu’on assigne à ces agences

Que les modalités de mise en place de cette structure – avancée positive si elle est menée avec sagesse – soient inscrites dans la loi ou, si cela n’est pas possible, dans des décrets d’application qui :

· définissent de façon très précise ses missions, moyens et modes de fonctionnement, 

· clarifient le rôle et la fonction des différentes commissions ; 

· définissent les nouveaux métiers au niveau de l’accueil, de l’information, des équipes pluridisciplinaires, du suivi et de la médiation et que soient prévues les procédures d’accompagnement liées à cette démarche et notamment, le travail en commun de tous les professionnels qui les animent.

PAGE  
1

